
Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 20 septembre 2007
(demande de décision préjudicielle du Hoge Raad der
Nederlanden — Pays-Bas) — Benetton Group SpA/G-Star

International BV

(Affaire C-371/06) (1)

(Marques — Directive 89/104/CEE — Article 3, para-
graphes 1, sous e), troisième tiret, et 3 — Signe — Forme
donnant une valeur substantielle au produit — Usage —
Campagnes publicitaires — Force attractive de la forme
acquise avant la demande d'enregistrement du fait de sa noto-

riété en tant que signe distinctif)

(2007/C 269/28)

Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

Hoge Raad der Nederlanden

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Benetton Group SpA

Partie défenderesse: G-Star International BV

Objet

Demande de décision préjudicielle — Hoge Raad der Neder-
landen — Interprétation de l'art. 3, par. 1, sous e), troisième
tiret, de la première directive 89/104/CEE du Conseil, du
21 décembre 1988, rapprochant les législations des États
membres sur les marques (JO L 40, p. 1) — Jeans ayant comme
signe distinctif les caractéristiques d'un vêtement de travail ou
de motocyclisme et comportant des genouillères — Signe
constitué par la forme donnant une valeur substantielle au
produit.

Dispositif

L'article 3, paragraphe 1, sous e), troisième tiret, de la première direc-
tive 89/104/CEE du Conseil, du 21 décembre 1988, rapprochant les
législations des États membres sur les marques, doit être interprété en
ce sens que la forme d'un produit qui donne une valeur substantielle à
celui-ci ne peut constituer une marque en application de l'article 3,
paragraphe 3, de cette directive, lorsque, avant la demande d'enregistre-
ment, elle a acquis une force attractive du fait de sa notoriété en tant
que signe distinctif, à la suite de campagnes publicitaires présentant les
caractéristiques spécifiques du produit en cause.

(1) JO C 294 du 2.12.2006.

Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 13 septembre
2007 — Commission des Communautés européennes/

République hellénique

(Affaire C-381/06) (1)

(Manquement d'État — Directive 2002/14/CE — Information
et consultation des travailleurs — Non-transposition dans le

délai prescrit)

(2007/C 269/29)

Langue de procédure: le grec

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: M. Patakia et J. Enegren, agents)

Partie défenderesse: République hellénique (représentant:
N. Dafniou, agent)

Objet

Manquement d'État — Défaut d'avoir pris, dans le délai prévu,
toutes les dispositions nécessaires pour se conformer à la direc-
tive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil, du
11 mars 2002, établissant un cadre général relatif à l'informa-
tion et la consultation des travailleurs dans la Communauté
européenne — Déclaration conjointe du Parlement européen, du
Conseil et de la Commission sur la représentation des travail-
leurs (JO L 80, p. 29)

Dispositif

1) En ne prenant pas, dans le délai prescrit, les dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer
à la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil,
du 11 mars 2002, établissant un cadre général relatif à l'informa-
tion et la consultation des travailleurs dans la Communauté euro-
péenne, la République hellénique a manqué aux obligations qui lui
incombent en vertu de cette directive.

2) La République hellénique est condamnée aux dépens.

(1) JO C 261 du 28.10.2006.
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